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La pluriparentalité occultée :

psychodynamique de la parentalité

dans les cas d’Aide Médicale à la

Procréation

Nombre de familles ont donné naissance ou élèvent désormais des enfants dans un cadre a-typique. Nous incluons dans ce cadre -à côté des familles recomposées à la suite de nouvelles unions et des familles adoptives - celles qui se sont constituées après procréations médicalement assistées avec donneurs de gamètes (IAD, FIV-D ou ICSI
 avec don de sperme, don d’ovocytes)
. Ces familles semblent désormais bien acceptées par l’opinion. Trop bien parfois..., car leur existence même est souvent déniée dans la mesure où il n’existe pas de sigle pour les nommer.
.

Si le grand public connaît bien maintenant - media aidant - les sigles de PMA, de FIV ou d’ICSI, on ne fait quasiment jamais la distinction entre la technique de procréation médicalement assistée qui est la même dans tous les cas de FIV (don d’ovocytes inclus) et le fait qu’il y ait, ou non, participation de donneurs de gamètes. Les histoires un peu particulières de ces conceptions avec dons anonymes posent cependant des questions radicalement différentes de celles qu’on peut rencontrer après les procréations médicalement assistées en tant que telles (nous faisons ici allusion aux débats classiques sur les enjeux du clivage sexualité/procréation). Ces conceptions avec des donneurs anonymes ne sont cependant pas sans jeter quelques défis tant à l’anthropologie qu’à la psychanalyse.

Tentons de démêler un écheveau de problèmes qui se trouve embrouillé principalement autour des questions de secret et d’anonymat. Le premier de ces problèmes se noue autour du secret sur la stérilité d’un des membres du couple à la quelle la médecine propose, non une guérison, mais un palliatif (remplacer la gamète absente ou défaillante par une gamète d’un autre parent, ce, dans une logique de prothèse
 Le deuxième s’articule autour d’un double secret : « secret-mensonge » sur le fait que l’enfant est né grâce à un don de gamètes ; mais ignorance aussi - ce point est largement sous-estimé - par les donneurs eux-mêmes du fait qu’un ou plusieurs enfants (aucun ou, si conception, combien ?) soient nés d’eux ; ce point n’est pas anodin on le verra
. Le troisième problème - dont il est beaucoup question actuellement - est lié à l’ignorance par le futur enfant de ses origines familiales du côté des donneurs, ceux-ci ayant été anonymisés par la loi qui régit les AMP.

Remarquons que, dans les cas des procréations médicalement assistées avec dons de gamètes, le système juridique français manifeste, comme c’est le cas également pour l’adoption plénière, la même résistance à reconnaître la réalité de la pluriparentalité. L’édifice législatif qui régit l’AMP est en effet fondé sur un modèle substitutif, au terme duquel on ne peut avoir et un parent géniteur et un parent social différent du géniteur ; il faut en ce cas « nécessairement » éliminer le géniteur pour mieux assurer la parentalité sociale du père stérile, comme le montre bien Agnès Fine (2000).

En Droit français, il existe, rappelons-le, deux types de filiations : l’une charnelle (légitime ou naturelle), l’autre, adoptive, fondée sur un jugement qui rend irréfutable la filiation. Une bonne logique juridique aurait consisté à rattacher la filiation avec donneurs à la filiation adoptive, verrouillée par un jugement assurant au parent stérile une parentalité définitive et non contestable. Mais, sous la pression du corps médical, un autre choix législatif a été pris : la filiation avec donneurs a été rattachée de manière fictive à la filiation charnelle (sans jugement par conséquent). Il ne restait plus alors qu’à faire disparaître l’existence des donneurs ; d’où leur anonymisation qui « permet » de tenir définitivement secrète l’origine de la conception de l’enfant. L’enfant né d’un don de gamètes est ainsi réputé être né de ses parents, comme si la stérilité de l’un des conjoints n’avait jamais existé, pas plus que l’existence du donneurs de gamètes. Système fragile au demeurant (rappelons qu’il manque l’avalisation d’un jugement), dans la mesure où la paternité du père par IAD peut être contestée et l’enfant risquer de se retrouver sans père

Un détour par un autre système de parenté peut permettre de mieux comprendre la dynamique institutionnelle et sociale ainsi que l’aspect transgressif, vis-à-vis de notre propre système de filiation, de l’AMP avec dons anonymes « à la française ».

La société Na de Chine (Cai Hua, 1997), strictement matrilinéaire, offre - si l’on veut bien nous suivre dans cet anachronisme - un exemple intéressant d’équivalent d’IAD. Au cours de ce que les Na nomment « la visite furtive » (rencontre sexuelle de deux amants dans la maison d’une femme), si cette dernière devient enceinte, l’apport de l’homme est considéré comme une simple participation technique, mais n’entraîne aucun lien entre le géniteur et sa progéniture (il peut d’ailleurs y avoir plusieurs géniteurs et la femme peut même ignorer de qui il s’agit). La parenté chez les Na étant strictement utérine, elle seule définit une identité biologique commune interdisant toute relation sexuelle entre consanguins
 (c’est cette seule parenté qui fonde la prohibition de l’inceste). Les Na ne connaissent pas la paternité biologique, pas plus que le mariage ; l’apport biologique de l’homme est donc non pertinent. Une IAD chez les Na n’aurait aucun sens ni aucune conséquence...

Strictement inverse est notre propre système qui, lui, associe couple et paternité. L’IAD, à l’inverse de ce qui se passe chez les Na, dans un système bilinéaire, tel le nôtre, a en conséquence un sens très fort et non escamotable dans la mesure où le géniteur est censé apporter la moitié de l’identité biologique. Il est clair par exemple que si le donneur de sperme en IAD venait à être connu, il aurait possiblement avec les enfants nés de lui des relations incestueuses ; il en irait de même si ses propres enfants nés de lui venaient à rencontrer un enfant né de son don de sperme. Cette peur de l’inceste est d’ailleurs, pour partie, à l’origine du dogme français de l’anonymat ; en découle également la limitation d’un nombre d’enfants par donneurs (six enfants maximum d’après les calculs de génétique de population). Preuve que les promoteurs de l’IAD (ainsi que le législateur) ont parfaitement intégré les règles de notre système de parenté.

Ainsi, autant l’exemple Na démontre l’innocuité sociale de la relation enfant/géniteur masculin, autant l’exemple de l’IAD « à la française » démontre l’inverse : dans un système où le géniteur est censé apporter une part d’identité (ressemblance pour le profane, capital biologique pour le savant), il est impossible de faire abstraction de la part de paternité apportée par le géniteur, fût-il inconnu, ou  congelé et anonymisé (comme c’est le cas dans le système français). Le donneur n’apporte certes pas « tout » de la paternité puisque, chez nous, la paternité repose pour partie sur la présence de liens sociaux (mariage ou concubinage), et pour partie sur l’apport physiologique. Il n’est donc pas le père, mais « co-père ».

« Co-géniteurs » ou « donneurs de sperme » ?

Un nouveau terme de parenté serait donc à inventer pour le cas particulier de l’IAD. Nous avions proposé, il y a plus de vingt ans, au départ de la pratique française, de nommer le donneur de sperme « co-géniteur » (Delaisi de Parseval, 1981). Dans notre système de parenté en effet, la paternité de l’enfant né par IAD appartient, pour une part au père social et, pour une autre part, à l’homme qui a fourni le sperme fécondant. Si on voulait, de manière métaphorique, et pour clarifier notre point de vue sur la notion de « co-géniteur », quantifier les « parts » de paternité dans les AMP avec dons de sperme, on pourrait avancer l’idée - si l’on veut bien imaginer la paternité en trois parts - que le père social, conjoint de la mère en aurait deux parts (la paternité légale + la paternité affective pendant la grossesse, nommée « engrossment » par certains auteurs anglo-saxons
), tandis que le donneur de sperme, donneur d’hérédité seulement (selon l’heureuse expression du doyen Carbonnier), en aurait, lui, une part
.

Mais la reconnaissance de cette évidence anthropologique et juridique aurait, à l’évidence, ruiné la pratique médicale de l’IAD qui est fondée sur un prélèvement anonyme de gamètes, sans aucun échange ni contact. La disparition de la participation paternelle du donneur est donc devenue nécessaire. Et c’est une logique de « circulation médicale »
 de gamètes qui a prévalu, entraînant, quelques années après le début de la pratique des AMP, le vote d’une loi pro forma, fondée sur un déni total de la pluri-paternité de l’IAD. Déni qui en dit long, cependant, sur l’importance de la transgression opérée en matière de filiation.

Et pourtant, en dehors de toute polémique, il nous semble qu’un des enjeux majeurs, tant psychologique qu’éthique, des AMP avec dons est d’arriver à reconnaître que l’enfant né ainsi possède, à l’instar de l’enfant adopté, une double appartenance bien qu’il n’ait qu’une seule filiation juridiquement établie. L’histoire d’un enfant né grâce à la participation de donneurs devrait pouvoirs se structurer, dans cette optique, sur une double loyauté. Il appartient au système familial dans lequel il a été attendu, accueilli et reçu ; mais il est aussi lié au système familial dont font partie ceux qui ont contribué à sa mise au monde ou qui ont fait don de leur capacité procréatrice. Les donneurs de sperme (pères de famille aussi) ne sont pas des étalons : ils font ces dons parce qu’eux aussi sont concernés par une problématique paternelle.

Il n’est pas inutile de rappeler à ce point quelques données cliniques sur le profil des donneurs de sperme. Nous avions conduit en 1980 (à une époque - avant la loi sur l’AMP - où le don de sperme était déjà anonyme) des entretiens psychologiques avec cinquante donneurs de sperme qui avaient donné en vue d’IAD, de quelques mois à dix ans avant l’entretien
. Leurs motivations étaient variées, allant de l’envie de se réassurer sur leur propre fertilité et normalité (on leur donne, en une sorte de contre-don implicite, un spermogramme et un caryotype), à un fantasme de « patriarche » (plaisir de « semer » des enfants), en passant par un besoin de réparation d’une histoire personnelle ou familiale liées à la procréation (morts d’enfants dans la famille proche, interruptions volontaires de grossesse de la compagne, accidents maternels périnatals, stérilité d’une sœur ou d’un frère). Tous les donneurs avaient bien compris le cadre dans lequel ils donnaient (don anonyme et gratuit). Mais nombre d’entre eux avaient regretté plus tard de ne pas avoir su combien d’enfants étaient nés grâce à leurs dons. Certains auraient bien aimé savoir quels couples avaient bénéficié de leurs dons ; certains auraient souhaité rencontrer les enfants nés grâce à eux plus tard. Plusieurs d’entre eux, plusieurs années après le don pensaient aux enfants possibles nés de leurs dons, en redoutant une rencontre avec leurs propres enfants (tabou de l’inceste). Dans la vie de certains hommes (en particulier chez ceux qui étaient jeunes au moment du don, ce geste avait pu prendre une valeur négative par la suite (certains n’avaient pas pu avoir d’enfant - stérilité de leur part, ou stérilité de leur compagne -, d’autres avaient divorcé et voyaient peu leurs enfants, d’autres avaient perdu un enfant). Cette étude avait d’ailleurs contribué à ce que les Centres hospitaliers fassent appel (après les premiers temps où les donneurs étaient en majorité des étudiants célibataires) à des hommes plus âgés et ayant déjà procréé, en demandant l’accord d leur compagne (les donneurs sont acceptés jusqu’à quarante-huit ans actuellement ; mais on ne demande plus l’accord de leur compagne...). Il ressortait, en tous cas, de cette étude que c’était bien un don de « quelque chose qui avait à voir avec la paternité » que faisaient ces hommes. Il paraît au demeurant tout à fait possible que si une hypothétique future loi supprimait l’anonymat obligatoire, une population plus importante - et peut-être différente - de donneurs pourrait se présenter, à la manière de ce qui s’est passé en Suède et en Australie (Etat du Victoria) quand les lois de ces deux pays ont été modifiées dans ce sens. Nombre d’hommes se sont en effet montré intéressés, dans l’expérience de ces deux pays, par un don d’une « paternité indirecte », sans aucun des droits et des devoirs afférents à la paternité directe (qu’elle soit naturelle ou adoptive).

A la lumière de ces données, il nous semble qu’il serait fructueux de travailler autour d’une image de « réseau » dans la conception de ces familles. Réseaux familiaux des parents d’origine, mais aussi réseau familial des donneurs et des donneuses de gamètes. Il serait important de comprendre par exemple comment on peut penser, définir, la fratrie des « frères et soeurs biologiques » des enfants nés par dons ; fratrie qui a toutes chances de rester inconnue, mais qui a néanmoins une importance prégnante dans l’imaginaire ; dans la réalité parfois aussi, en raison des risques de consanguinité et du tabou de l’inceste (c’est d’ailleurs la raison principale pour laquelle certaines religions - juive et musulmane en particulier - interdisent la procréation avec donneurs). De manière à ce que ces parentés additionnelles, y compris celle des co-géniteurs, puisse être pleinement assumée par ces familles. Un enfant né après AMP avec donneur n’est guère si différent, sur ce plan, d’un enfant adopté. Une logique additionnelle permettrait, en ce sens, d’envisager un cumul des parentalités (l’un et l’autre, au lieu de l’un ou l’autre). Encore faudrait-il que soient clarifiés les fondements institutionnels de la filiation qui ont été notablement gauchis par le choix du législateur en 1994, fabriquant une filiation pour le moins « artificielle », peut-être plus artificielle que le système médical lui même !

Procréation avec don de sperme et sexualité.  

 Terminons cette évaluation des dons sur la psychodynamique de la parentalité en AMP par un commentaire fondé, cette fois, sur la métapsychologie, à propos d’un aspect peu exploré. Il est intéressant - en bonne logique méta-psychologique - de s’interroger sur le « passage de témoin » d’un homme à un autre dans les AMP avec don de sperme, sur cette fantasmatique paternelle qui se joue entre hommes via une femme. Il s’agit en effet, derrière l’habillage du don du couple donneur au couple receveur, d’un don d’un homme à un autre, ce, par le truchement du corps d’une femme, la future mère. Or, il y là, pour la psychanalyse, une donne possiblement incestueuse. D’un inceste du « deuxième type »
 entre deux hommes, fantasme de rencontre homosexuelle (analysé par Georges Devereux -1965 - dans un texte classique il y a plus de vingt ans) L’inceste du deuxième type est un inceste entre individus de même sexe qui ne sont pas homosexuels, mais partagent le même partenaire sexuel. L’analyse de la littérature, comme celle de la clinique, montre, pour sa part que, pour un homme, partager une femme avec un autre homme peut représenter un rapport homosexuel avec le rival (ou le meilleur ami parfois...), et ce, sous le couvert de la relation avec une femme. En ce sens, la « rencontre » du sperme de deux hommes (celui du conjoint et celui du donneur) dans un même milieu (le vagin de la femme inséminée) n’est pas neutre. Il est sans doute intéressant de savoir que la majorité des couples ont une relation sexuelle après l’insémination, pour mélanger les spermes disent-ils souvent, et conserver ainsi un doute sur leur paternité.

Une brève histoire clinique (datant de plus de dix ans) peut illustrer cette psycho-dynamique.

Monsieur et Madame C., mariés à l’époque depuis cinq ans avaient des difficultés à concevoir un enfant. Le problème venait de Monsieur C. (oligo-asthénospermie). Après plusieurs FIV infructueuses, on avait proposé au couple une FIV avec sperme de donneur
. Le consentement du mari avait été recueilli et signé, après des entretiens psy (la FIV a eu lieu dans un grand CHU doté d’une excellente équipe). A la quatrième FIV-D, Madame C. est devenue enceinte. Survint alors une grave crise conjugale, Monsieur C. ne supportant pas cette future grossesse. Il donna à sa femme le « choix » entre séparation ou suicide... Il partit..., mais avec un homme, et ne vit  jamais  son fils. Il ne souhaita cependant pas divorcer et continue encore de verser une pension alimentaire à sa femme (non à l’enfant). Ce dernier, un garçon, a maintenant 8 ans. Sa mère (ma patiente) n’a pas revu non plus son mari (ils communiquent par notaire interposé). Elle sait seulement qu’il vit toujours une vie homosexuelle. Celui-ci (il avait 30 ans à l’époque de la FIV) n’avait jamais, ni à la connaissance de sa femme, ni à celle de l’entourage, eu de relations homosexuelles auparavant. Ces « fuites » devant une paternité à venir ne sont d’ailleurs pas exceptionnelles (Delaisi de Parseval, 1981, chap. 6)
. Mais il se peut qu’elles soient augmentées dans les cas de procréations avec donneurs.

Il existe au demeurant de nombreux dysfonctionnement sexuels dans les couples qui font des AMP, et peut-être davantage en cas de dons de sperme. Rien d’étonnant d’ailleurs dans le fait que la sexualité des couples soit perturbée ; les AMP offrant une image caricaturale, voire obscène du sexe, dont la finalité réduite à la seule rencontre de gamètes, évoque davantage le monde vétérinaire que celui de la sexualité humaine. Notons qu’en France il existe très peu d’études - pas plus que de réflexions - sur ces sujets ; il n’est guère possible non plus d’avoir une évaluation chiffrée de la symptomatologie, ce domaine étant soit tabou, soit ignoré : les équipes médicales raisonnent, on le sait, en termes de succès ou d’échecs de la procréation ainsi terme de santé des enfants nés, non en terme de « marital issues »
, ou d’évaluation du bien-être des couples.

Il existe une véritable dénégation en France du concept de parenté additionnelle en AMP, comme si il était, au fond, inadmissible, voire scandaleux qu’un enfant né grâce à la participation d’un donneur de gamètes ait le droit de connaître la particularité de son histoire (tout à fait digne au demeurant) : de savoir - pour continuer sur l’exemple du don de sperme - que son père, celui qui l’élève et dont il porte le nom, son père affectif et effectif, n’est pas son géniteur. La particularité du montage de l’AMP avec dons pourrait cependant, avec moins de dommage qu’on pourrait le penser, accorder aux enfants ainsi conçus une filiation complète, filiation qui serait fondée sur le cumul des filiations et non sur la substitution de l’une à l’autre. Outre l’intérêt bien compris de l’enfant, la prise en compte d’une pluripaternité respecterait à la fois la paternité du père affectif et social, lui permettant plus facilement, comme nous l’avons montré (Delaisi de Parseval, Verdier, 1994), de faire le deuil de sa fertilité ; mais aussi le psychisme des co-géniteurs (trices), trop commodément nommés donneurs de gamètes.

La société française, à la suite, notamment, des débats lancés autour de la question des origines par plusieurs mouvements associatifs, commence à s’interroger sur certaines pratiques contemporaines d’effacement de l’identité d’origine qu’on trouve tant dans les AMP avec donneurs que dans l’accouchement sous X. Notons que ces deux cas de figure de parentalité n’ont reçu que récemment l’aval du législateur (1993 pour la loi qui a introduit l’accouchement sous X dans le Code civil, 1994 pour la première mouture de la loi sur les PMA
). Deux systèmes législatifs qui manifestent clairement une résistance à reconnaître la réalité de la pluriparentalité. Deux types de filiations qui se fondent sur un modèle substitutif, occultant totalement le modèle de la filiation additive qui - comme c’est le cas de l’adoption simple et de l’open adoption aux Etats-Unis - commence à gagner du terrain en France sous l’influence anglo-saxonne (Sagnes, 2000). Une refonte de toute l’architecture législative de la filiation en AMP serait nécessaire. Gageons, à la lecture des travaux préparatoires, que ce type de révision ne sera pas inscrit dans le programme de la prochaine mouture des lois bioéthiques. 

Evoquons brièvement, une dernière déclinaison de paternité que notre pratique clinique nous fait dorénavant rencontrer. Il existe depuis quelque temps une nouvelle demande de paternité émanant de pères potentiels non physiologiquement stériles mais sociologiquement stériles
. La question paradoxale du : « Comment procréer quand on est stérile ?» à laquelle la loi bioéthique a répondu par une offre de dons de gamètes anonymes donne ici d’assister à une demande de paternité d’un « troisième type » : celle d’hommes qui désirent être père d’un enfant né d’eux-mêmes et qu’ils élèveraient avec leur compagnon au sein d’un couple homosexuel. On voit ainsi certains hommes recourir à un projet de ce qu’il est devenu habituel de nommer  la «co-parentalité » dans lesquels un homme (ou un couple) homosexuel masculin passe un accord (moral) avec une femme (ou un couple lesbien). Ils pratiquent alors une insémination de la future mère avec le sperme du père potentiel.  Une centaine d’enfants sont déjà nés ainsi en France. Les accords des parents sont variables : certains enfants portent le nom de leur père et les parents pratiquent l’équivalent d’une garde alternée, comme lors d’un divorce
. Dans d’autres cas, le père accepte ou, parfois, demande de jouer un simple rôle de géniteur ou de « parrain », et c’est le couple de femmes qui élève l’enfant qui porte le seul nom de sa mère biologique et légale. 


Face à la multiplicité de ces nouveaux liens familiaux, une question se pose et se repose, qu'il s'agisse de procréations avec donneurs, d'adoption ou de recompositions familiales : faut-il additionner ou, au contraire, soustraire les morceaux d'une parenté éparse ? Y aurait-il une « bonne » parentalité que nous devrions privilégier dans la mesure où elle serait légitimement fondée ? Jusqu’à ces dernières décennies, l'enfant était considéré comme la propriété de ses parents (qui étaient, en général, son géniteur et sa génitrice). Mais on sait que de nombreuses sociétés traditionnelles reconnaissent des ayants droits multiples, co-possesseurs des enfants
. Il semble que, depuis l’apparition de diverses formes de recompositions familiales, la donne, jadis évidente, d’un lien familial indivisible demande à être quelque peu révisée. Si l’on veut y voir plus clair dans le kaléidoscope des liens familiaux actuels, il est nécessaire de prendre en compte une définition plus large et plus souple de la famille. L’approche anglo-saxonne a, sur ce point, le mérite d’un pragmatisme qui s’avère être un outil, en l’espèce, assez adéquat. Citons, à titre d’exemple, ces lignes (qui concernent les procréations assistées) d’une spécialiste américaine de bioéthique, Ruth Macklin : 

« Il n'existe pas de réponse simple à la question de savoir comment les moyens artificiels de reproduction affectent notre compréhension de la famille. Etant donné qu'il n'existe pas de concept unique, univoque de “famille”, c'est seulement une décision morale et sociale qui déterminera à quels “éléments” de la notion de famille on donnera priorité
. »

L’acquis fondamental, sur ce point, de l’anthropologie a consisté à démontrer que c'est l'union légalement reconnue, telle qu'elle se trouve définie par telle ou telle société, qui fonde la légitimité des enfants et crée, ipso facto, leur affiliation à un groupe
. Tel est le principe d'intelligibilité de la filiation, quel que soit le sexe ou l'âge des parents, et qu'ils soient vivants ou morts au moment de la conception. C’est ce que les différents exemples analysés dans cet article visaient à illustrer.

Le juriste Antoine Garapon écrivait récemment : « La société démocratique doit faire le deuil d’une norme au contenu précis. La famille en est le meilleur exemple ». La reconnaissance de la pluriparentalité dans les familles « artificielles » avec donneurs constituerait peut-être un nouveau pas sur le chemin de ce deuil.
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� IAD : insémination artificielle avec sperme de donneur. FIV-D : fécondation in vitro avec sperme de donneur. ICSI : micro-injection d’un spermatozoïde.


� La loi de 1994 a également prévu le don d’embryons ; mais la pratique étant encore très récente, il est hasardeux de fonder des hypothèses sur quelques cas cliniques seulement.


� On devrait ainsi dire IADA, ou PMADA (DA pour don anonyme). 


� A la manière d’un œil de verre qui ne remplace pas l’organe défaillant, mais colmate seulement la béance de l’œil manquant, rendant ainsi à son porteur une apparence « normale ». Cf. Delaisi de Parseval, 1990)


� Nous employons ici, provisoirement, le terme de « donneur » que nous contestons par ailleurs, ayant proposé en lieu et place celui de co-géniteur (co-génitrice) ; nous nous en expliquerons plus loin.


� Une première affaire de ce type avait été jugée par la Cour d’appel de Toulouse en 1984. Sur la question de la fragilité du consentement en PMA, Cf. Thouvenin, 1992. Ce commentaire ne vaut que pour le don de sperme. Il n’y a pas de problème juridique - pour l’instant - pour les cas de dons d’ovocytes ; la maternité légale étant définie par l’accouchement assorti de la reconnaissance, le don d’ovocyte n’a donc pas d’incidence sur la filiation maternelle.


� La parenté n’a par conséquent rien à voir avec la filiation, classiquement définie comme une transmission de biens, de devoirs et de statuts.


� Cf. Delaisi de Parseval, 1981, p. 80-82.


� Si l’on transpose la métaphore dans la maternité avec don d’ovocytes, on constate un cas de figure parallèle et, en même temps, différent : la mère sociale est également celle qui est enceinte et accouche de l’enfant, ayant ainsi deux parts de maternité, tandis que la mère qui donne l’ovocyte n’en a, dans ce cas, qu’une part. Mais la réalité psycho-physiologique du vécu de la grossesse et de l’accouchement par la mère est habituellement considérée comme plus importante, en terme de naissance de l’attachement au bébé, que celle du futur père. Ce qui tendrait à minimiser - à dénier pour certains - l’apport de la donneuse d’ovocytes si on le compare à celui du donneur de sperme. Encore que ces notions puissent être discutées. Cf. sur ce dernier point : Delaisi de Parseval, 1999.


� Cf. la communication orale de la regrettée Nicole Echard au CCNE en 1990 : elle analysait l’absence de relation de proximité qui, dans les systèmes médicaux, fondent les relations entre donneurs et receveurs et les situent à l’écart de l’échange tel qu’il est socialement défini.


� Dans le cadre du CECOS de Necker. Cf. Alnot, Delaisi de Parseval et Granet, 1982.


� L’expression est de Françoise Héritier.


� C’était avant l’existence de l’ICSI. Par parenthèse, ce cas de figure met en lumière l’intérêt de cette technique, au plan de l’équilibre du couple. Ce patient aurait probablement mieux vécu  une ICSI qu’une FIV-D. 


� On connaît aussi des cas analogues à la suite de l’annonce d’une paternité par adoption. Cf. Cornet, 2000.


� Expression américaine que l’on peut traduire par « devenir du couple  ».


� Loi votée pour une durée de cinq ans et qui devrait être révisée pour partie à la fin de l’année 2000 ou au début 2001.


� Cf. notre chapitre «La construction de la parentalité dans les couples de même sexe », in Au-delà du Pacs. L’expertise familiale à l’épreuve de l’homosexualité, op. cit., p. 225-244. 


� Cf. le Rapport d’Anne Cadoret « L’homoparentalité. Un défi sociologique et juridique », Convention de CNRS/CNAF, n° 99/508, 2000.


 � S. Lallemand, « Enfances d’hier. Approche anthropologique », p. 23, in Enfances d’ailleurs, d’hier et d’aujourd’hui. Approche comparative, M. Guidetti, S. Lallemand, M.-F. Morel (dir.), Paris, Armand Colin, 1997.  


� Ruth Macklin, "Artificial means of reproduction and our understanding of the family", Hastings Center Report, n° 1, janv.-fév. 1991. 


� On peut citer la célèbre formule de Leach : « Le mariage est une union entre un homme et une femme telle que les enfants nés de la femme sont reconnus comme la descendance légitime des deux partenaires.» Paru dans Man, 1952 ; repris dans L’Unité de l’homme et autres essais, Paris, Gallimard, 1980.





